
Pôle Document numérique – MRSH – Université de Caen Normandie – consulté
le 10/05/2024

Page 1 / 1

S C R I P T A

Numéro Scripta :  6264

Auteur(s) : Eustache de Triqueville [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1185-1221, 13 février]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Eustache de Triqueville fait savoir qu’il a donné en perpétuelle aumône à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, pour le
salut de son âme et de celles de ses ancêtres, quarante sous de rente qu’il percevait sur le moulin de Triqueville,
appelé Moulin de l’évêque, et que Robert de Saint-Mère-Eglise lui avait donnés en échange du service qu’il lui
devait, comme l’atteste la charte de Robert et celle du roi Henri [II], fils de l’impératrice Mathilde.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B161, p. 392-393.

Indications

Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du département
de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 3, p. 308.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° B161, p. 392.

Texte établi d’après a

Sciant tam presentes quam futuri quod ego Eustachius de Tregevilla dedi et concessi Deo et Sancto Petro de Pratellis
et monachis ibidem Deo servientibus in perpetuam elemosinam pro salute anime mee et antecessorum meorum
quadraginta solidos redditus quos habebam in molendino apud Treguevillam, qui dicitur Molendinus episcopi,
quos Robertus de Sancte Marie Ecclesia dedit mihi pro servitio meo et heredibus meis libere et quiete annuatim
habendos, sicut carta predicti Roberti testatur et sicut in carta domini regis Henrici, filii Matildis imperatricis,
confirmatur. Et, ut hoc ratum sit in posterum, sigilli mei munimine roboravi.


